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En application de l'article 15 du rèGlement intérieur provisoire
du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a l'honneur de porter
à votre connaissance qu'il a reçu du ~tlnistre des" affaires étrangères
du Da.nemark une lettre en date du 19 février 1953, désignant
N. Birgel' Dons l'~ller COIll!D.e raprésentant suppléant du Danemark auprès
du Conseil de sécurité.

De, l'avis du Secrétaire général, cette lettre constitue des
pouvoirs suffisants.
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